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Le Bureau communautaire, légalement convoqué, s’est réuni le treize septembre deux mille vingt-trois à 
dix-huit heures à la Pépinière d’entreprises Pep’it - Parc d’activités le Prieuré à Pocé-sur-Cisse, sous la 
présidence de Monsieur Yves AGUITON. 
 

Présents : Monsieur Yves AGUITON, Madame Virginie GAY-CHANTELOUP, Monsieur Philippe 
DENIAU, Monsieur Luc FAVIA, Madame Chantal ALEXANDRE, Monsieur Jocelyn GARCONNET, 
Monsieur Pierre MORIN, Monsieur Cyrille MARTIN, Monsieur Hervé LENGLET, Madame Blandine 
BENOIST, Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Frédéric SAROUILLE, Monsieur Gérard LELEU 

 
Absents : Monsieur Lionel LEVHA, Monsieur Didier ELWART, Monsieur Brice RAVIER, Monsieur 
Pascal DUPRE 

 
 

Décision du Bureau n°2023-37 du 13 septembre 2023 
 

Pôle services à la population - service social, culture et sports 
Partenariat CCVA / Unis-Cité :  

Résiliation Anticipée de la Convention Pluriannuelle d’Objectifs (CPO)  
sur la mise en place de missions de volontariat de Service Civique au bénéfice  
des habitants du territoire de la Communauté de communes de Val d’Amboise 

 

Monsieur Pierre Morin, Vice-Président de la Communauté de communes du Val d’Amboise, 
présente la décision suivante. 
 
Vu le Code des Collectivités Territoriales et notamment l’article L5211-10 ; 
Vu la loi n°2014-495 du 06 juin 2014 relative à l’économie sociale et solidaire et notamment son article 59 ; 
Vu le décret n°2001-495 du 06 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
Vu la circulaire n°5811-SG du Premier Ministre datée du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations entre 
les pouvoirs publics et les associations : déclinaison de la charte des engagements réciproques et soutien public aux 
associations ; 
Vu les statuts de la Communauté de communes du Val d’Amboise ; 
Vu la Convention Pluriannuelles d’Objectifs en date du 03 juin 2021. 
 
 
Considérant que la Convention ici visée court du 1er juillet 2021 au 30 juin 2024. 
 
Considérant que l’Association Unis-Cité a rencontré des difficultés en interne au cours du 1er semestre 2022, 
entraînant des défauts de communication avec la CCVA, amenant à un manque de résultats.  
 

Date de la 
convocation 

Nombre de conseillers au moment 
du vote 

Résultats du vote 

06/09/2023 En exercice : 17 Présents : 13 Pour : 13 Contre : 0 Abstention : 0 



 

Considérant que les responsables de l’association ont été reçus le 06 décembre 2022 par Madame la Vice-
Présidente afin de les informer de la volonté de la Communauté de communes du Val d’Amboise de mettre fin, de 
manière anticipée, à ce partenariat. 
 
 
Considérant l’article 14 de ladite Convention, en cas de non-respect par l'une des parties de l’une de ses obligations 
résultant de la présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, sans préjudice de 
tous autres droits qu’elle pourrait faire valoir. De ce fait, en date du 31 mai 2023 un courrier actant officiellement 
de la fin du partenariat entre la Communauté de communes et Unis-Cité, prenant effet le 30 juin 2023 a été envoyé 
à ladite association.  
 
Il convient de résilier la Convention Pluriannuelle d’Objectifs liant la Communauté de communes du Val d’Amboise 
et l’Association Unis-Cité.  
 
Le Bureau communautaire décide à l’unanimité : 
 

- D’approuver la résiliation de la Convention Pluriannuelle d’Objectifs (CPO) liant la Communauté de 

communes du Val d’Amboise à Uni-Cités ; 

 
- D’autoriser le Président ou le Vice-Président en charge de la petite enfance, de l’enfance-jeunesse et de 

l’action sociale, à signer tous documents permettant de procéder à la résiliation de ladite convention. 
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